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L .i.A.P.~.MA.NP..~ 

Le 18 aout 2008, Hydro-Quebec dans ses activites de transport d'electricite (le Transporteur) 
depose a la Regie de l'energie (la Regie) une demande en vertu des articles 31(5) et 73 de la 
Loi sur la Regie de l'energie1 (la Loi) afin d'obtenir l'autorisation pour !'acquisition et la 
construction d'immeubles ou d'actifs requis pour le raccordement des centrales de 
l'Eastmain-1-A et de la Sarcel!e au reseau de transport (le Projet). 

Le Transporteur demande egalement que !es schemas de liaison et unifilaires et 
d'ecoulement de puissance contenus aux annexes A, B, C, D, E et F de la piece HQT-5, 
document 1, ainsi que ceux presentes a l' annexe III de I' entente de raccordement, deposee 
comme piece HQT-7 document 2, fassent l'objet d'une ordonnance de traitement 
confidentiel en vertu de !'article 30 de la Loi. Le Transporteur depose une affirmation 
solennelle a l' appui de sa demande. 

Le 3 septembre 2008, la Regie indique dans un Avis sur Internet qu'elle entend traiter la 
demande sur dossier et demande aux interesses qui desirent participer a son examen de se 
manifester. 

Aucun intervenant ne manifeste son interet a participer a I' examen du dossier. 

La Regie adresse deux demandes de renseignements au Transporteur. Les reponses de ce 
demier sont deposees en preuve en date des 29 octobre et 19 novembre 2008. 

La Regie se prononce dans la presente decision sur l'autorisation du Projet du Transporteur. 

Objectifs 

Le Projet entre dans la categorie « Croissance des besoins de la clientele ». Son cout est 
estime a 191, 1 M$, incluant 11,8 M$ pour !es telecommunications. 

Le Pro jet fait suite a la demande formu!ee par Hydro-Quebec Production (le Producteur) 
visant a integrer au reseau de transport une puissance totale de 950 MW produite par !es 

L.R.Q., c. R-6.01. 
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futures centrales de l'Eastmain-1-A (800 MW) et de la Sarcelle (150 MW), dont la mise en 
service des premiers groupes est prevue pour juillet et novembre 2011, respectivement. 

Le Projet consiste a construire une ligne biterne a 315 kV de 1,2 km entre le poste de depart 
de la centrale de l'Eastmain-1 et le poste de depart de la centrale de l'Eastmain-1-A et une 
autre ligne monoterne a 315 kV de 102 km entre le poste de depart de la centrale de la 
Sarcelle et le poste de depart de la centrale de l'Eastmain-1-A. A ces travaux de lignes 
s'ajoutent la construction des postes de depart des deux nouvelles centrales ainsi que l'ajout 
de trois departs de lignes au poste a la centrale de l'Eastmain-1, le remplacement des 
protections au poste Nemiscau et l' augmentation de la capacite en courant des batteries de 
compensation serie au poste de La Verendrye. Le Transporteur demande aussi l'autorisation 
pour les investissements relies aux actifs de telecommunications requis pour le Projet. 

Solutions envisagees 

Les solutions envisagees sont limitees par des choix deja faits et autorises pour !'integration 
de la centrale de l'Eastmain-1. En pratique, le Transporteur n'a pas vraiment d'alternative 
pour le poste a la centrale de l'Eastmain-1-A. 

L'analyse des solutions porte essentiellement sur les lignes de raccordement. 

Le Transporteur retient une ligne biterne de 1,2 km pour raccorder la centrale de 
l'Eastmain-1-A. Comme l'indique le Tableau 1 de la piece B-1-HQT-4, document 1, page 
10, cette option est plus couteuse que la ligne monoterne. Cependant, elle permet de 
depasser le critere de perte de production et diminue de moitie la valeur actualisee des 
pertes, tout en dormant au Transporteur plus de flexibilite. 

Pour le raccordement de la centrale de la Sarcelle, le Transporteur presente deux solutions, 
une a une tension de raccordement de 230 kV et l'autre a la tension de 315 kV. La solution 
retenue a 315 kV est la moins couteuse. Elle permet aussi de diminuer les pertes et 
I 'utilisation du materiel, en stock chez le Transporteur, provenant du projet reporte de la 
ligne Grand Brule - Vignan. La solution retenue est done une ligne monoterne a 315 kV. 

Description du Projet 

La solution retenue pour !'ensemble du projet se presente done comme suit: 
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• Construire un nouveau poste exterieur a 315 kV pres de la centrale de l'Eastmain-1-A; 

• Construire une nouvelle ligne biterne a 315 kV d'une longueur de 1,2 km, en utilisant 
!es conducteurs provenant du report du projet Grand-Brule - Vignan; 

• Construire un nouveau poste exterieur a 315 kV adjacent au batiment de la centrale de 
la Sarcelle; 

• Construire une nouvelle ligne monoterne a 315 kV d'une longueur de 102 km, en 
utilisant les conducteurs provenant du report du projet Grand-Brule - Vignan; 

• Ajouter trois departs 315 kV dans le poste de l'Eastmain-1; 
• Remplacer les protections B des deux lignes 315 kV au poste de la Nemiscau; 
• Augmenter la capacite en courant des batteries de compensation serie du poste de 

La Verendrye; 

• Effectuer Jes travaux requis en telecommunications. 

Couts 

Le cout total du Projet est de 191, 1 M$. Ce cofit comprend le cofit des travaux de 
raccordement des deux centrales au reseau, soit 189,1 M$, et un montant de 2 M$ associe 
aux equipements du Transporteur, remboursables au Producteur. 

Du cofit des travaux de 189,1 M$, 109,7 M$ vont aux postes, 67,6 M$ aux lignes et 11,8 M$ 
vont aux equipements de telecommunications. 

Par ailleurs, le Transporteur souligne que le cofit total du Projet ne doit pas depasser de plus 
de 15 % du montant autorise par le Conseil d'administration, auquel cas ii doit obtenir une 
nouvelle autorisation de celui-ci. Le cas echeant, le Transporteur s'engage a en informer la 
Regie en temps opportun. Le Transporteur souligne qu'il continuera de deployer tous !es 
efforts afin de contenir Jes cofits du Projet a l'interieur du montant autorise par la Regie. 

Impact sur la fiabilite du reseau de Transport d'electricite et sur la qualite de 
prestation du service de Transport d'electricite 

Le Transporteur a montre que Jes equipements prevus pour !'integration des centrales de 
l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle permettent de repondre a la demande du Producteur avec un 
niveau de fiabilite adequat et qu'ils ont ete choisis de fas:on a respecter !'ensemble des 
criteres du NPCC, garantissant ainsi l'atteinte des objectifs de fiabilite. 
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Justification economique et impact tarifaire 

Le Transporteur soumet que la faisabilite economique du Projet est assuree par le fait que Jes 
cm1ts du Projet, jusqu'it concurrence des montants maxima pour Jes ajouts au reseau et pour 
Jes pastes de depart, seront recuperes it partir des revenus provenant des achats de service de 
transport du Producteur. 

A cet effet, une entente de raccordement conclue avec le Producteur associe le montant 
correspondant des revenus actualises de service de transport res;u ou it recevoir du 
Producteur, en vertu de la convention de service pour un service de transport ferme it long 
terrne de point it point de 1 250 MW, sans Jes pertes de transport (la « demande de 
reservation HQT-ON »), sur l'interconnexion avec !'Ontario conclue entre le Transporteur et 
le Producteur le 16 octobre 2006 (la « Convention de service » ), aux couts assumes par le 
Transporteur, majores : i) d'un montant de 15 % pour tenir compte des couts d'exploitation et 
d'entretien ainsi que ii) des taxes applicables, pour le raccordement des centrales de 
l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle. 

Le tableau suivant tire de la piece HQT-7, document 1, page 6, illustre la provenance des 
revenus estimes et la valeur des engagements couvrant Jes couts du Transporteur. 

Tableau 1 
Validation des engagements pour le service de transport de point a point 

selon !'article 12A.2 i) 

Montants actualises (M$) 

Oemande de reservation HQT-ON 

Revenus (2009-2059) 1 584,J 

Mains : Revenus 2009 (28,6) 

Sousctotal - Revenus 1 555,7 

Engagement - lnterconnexion Ontario 735,0 

Engagement - Eastmain-·1-A I Sarcelle 216,5 

Sous-total - Engagements 951,5 

Saide disponible pour engagements futurs 604,2 

Le montant actualise de I' engagement du Producteur est estime it 216,5 M$ par le 
Transporteur. A la section suivante, la Regie explique en quoi cet engagement n'est pas 
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conforme aux dispositions des Tarife et Conditions des services de transport d'Hydro
Quebec2 (les Tarif et Conditions). 

Le Transporteur fournit aussi une analyse de !'impact tarifaire du Projet basee sur ses 
estimations des coilts, des revenus anticipes du point a point pour une puissance cumulee de 
950 MW et de la contribution du Producteur couvrant les coilts qui excedent les montants 
maxima que peut assumer le Transporteur pour les ajouts au reseau et les pastes de depart. 
Cette analyse montre que pour les periodes considerees, le Projet ne genere pas d'impacts a 
la hausse par rapport au tarif actuel (2008), compte tenu que la croissance des besoins de 
transport permet de neutraliser les coilts associes a la mise en service du Projet. 

3. .(;t.\J~~.V.Xt ... ..D.~ .... ~A .... (;QN.T.RHHJ.IXQN .... P.JJ. ... r.RQ.QY..{;I~JJ.R ... P.JJ.K .. AY.~ 
P.Q.SI.~S .. P.~ .. P.~f.ART. 

Dans l' « Entente de raccordement pour /'integration des centrales de l'Eastmain-1-A et de 
la Saree/le entre Hydro-Quebec Transenergie et Hydro-Quebec Production», piece 
B-l-HQT-7, document 2, le Transporteur presente son estime des coilts de realisation des 
deux pastes de depart, l'Eastmain-1-A et la Sarcelle, de la fayon suivante : 

Construction du paste de depart de la centrale de l'Eastmain-1-A 
(13,8 - 315 kV) : 43 089 200 $ 

Construction du paste de depart de la centrale de la Sarcelle 
(13,8 - 315 kV) : 42 758 400 $ 

De plus, le Transporteur mentionne : 

2 

« En date des presentes, le cout estime pour !es pastes de depart s'eleve a 
87 847 600 $. Selan !es dispositions prevues aux Tarifs et Conditions en date des 
presentes, le montant maximal pouvant etre assume par le Transporteur pour !es 
pastes de depart est de 78 850 000 $, soit 950 000 kW* 83 $/kW. L'excedent est 
done estime a 8 997600$ et sera revise par le Transporteur et payable par le 
Producteur, conformement aux dispositions de !'article 6.1. »3 

Tel qu'approuves par !es decisions D-2008-019, D-2008-027, D-2008-036 et D-2008-045. 
Piece B-l-HQT-7, document 2, pages 34 et 35. 
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Ce faisant, le Transporteur cumule Jes couts estimes des deux postes de depart, comme s' ii 
ne s'agissait que d'un seul poste. Cette approche est contraire au texte et a !'esprit des Tarifs 
et Conditions. En effet, I' Appendice J des Tarifs et Conditions dispose que : 

« Les di.fferents elements qui constituent un paste de depart sont particuliers a 
chaque projet. Le nombre de groupes turbinealternateurs, leur puissance, leur 
localisation et le type de centrale (en suiface ou souterraine), sont des elements 
qui i11fluencent le contenu du paste de depart. Le paste de depart peut contenir un 
au plusieurs transformateurs et un au plusieurs groupes turbine-alternateurs 
peuvent etre raccordes a chacun des transformateurs. Le choix des equipements 
constituant un paste de depart est normalement guide par des considerations 
economiques, tout en respect ant !es pratiques usuelles de fiabilite. ( ... ) 

Le cout reel du paste de depart, incluant taus /es elements indiques ci-dessus, est 
assume par le Transporteur, jusqu'a concurrence des montants maximum indiques 
aux tableaux ci-dessous. Les montants maximum indiques aux colonnes (1), 
applicables aux centrales n'appartenant pas a Hydro-Quebec, incluent un 
montant de 15% des couts encourus pour le paste de depart, qfin de tenir compte 
de la valeur actualisee des frais d'exploitation et d'entretien du paste de depart 
pendant une periode de vingt (20) ans. Les montants indiques aux colonnes (2), 
applicables aux centrales appartenant a Hydro-Quebec, n'incluent pas le montant 
de 15%, puisque dans ce cas, !es frais d'exploitation et d'entretien du paste de 
depart sont assumes par le Transporteur: » 

Selon le tableau de I' Appendice J des Tarifs et Conditions, joint en annexe A de la presente 
decision, le montant maximal pouvant etre assume par le Transporteur pour le poste de 
depart de la centrale de l'Eastmain-1-A est de 66 400 000 $ (800 000 kW x 83 $/kW). Le 
cout prevu de 43 089 200 $ pour ce poste est en de9a du montant maximal. 

En ce qui conceme le poste de depart de la centrale de La Sarcelle, le montant maximal 
pouvant etre assume par le Transporteur est de 16 050 000 $, soit 150 000 kW x 107 $/kW. 
L'excedent payable par le Producteur pour le cout du poste de depart de la centrale de La 
Sarcelle est ainsi estime a 26 708 400 $, soit le cout prevu de 42 758 400 $ moins la 
contribution maximale du Transporteur de 16 050 000 $. 

Ce regime de contribution maximale a titre de remboursement pour Jes postes de depart a ete 
retenu par la Regie dans le premier dossier tarifaire du Transporteur. II vise a eviter que Jes 
promoteurs surdimensionnent Jes postes. Dans sa decision D-2008-0364

, la Regie reiterait le 

4 Dossier R-3626-2007. 
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maintien du principe du plafonnement de la contribution du Transporteur et se prononyait 
ainsi sur la question: 

« Le regime de contribution maximale a titre de remboursement pour !es postes 
de depart a ete accepte par la Regie dans le premier dossier tarifaire du 
Transporteur. Ce regime permet au Transporteur d 'inscrire, dans sa base de 
tarification, !es cofits reels d'un poste de depart jusqu'a concurrence d'un 
montant maximal etabli dans le but d'eviter un surdimensionnement des postes. 
La Contribution avait a/ors ete etablie sur la base des donnees disponibles en 
2001. 

La preuve au present dossier a porte sur le niveau de la Contribution et sur !es 
facteurs qui en influencent le cofit, tels que le niveau de tension, la taille de la 
centrale et le nombre de paliers de transformation. La Regie a egalement rec;u des 
propositions sur la mise a )our de la Contribution. La Regie se prononce ci-apres 
sur ces questions. 

La Regie juge opportun de maintenir le principe du plafonnement de la 
contribution du Transporteur afin d'eviter le surdimensionnement des postes de 
depart. La Contribution sert d'incitatif en termes de contr6le des cofits et facilite 
!es verifications d 'usage que do it ejfectuer le Transporteur ( ... ) 

L 'examen des cofits de certains postes de depart montre que le niveau de la 
Contribution est generalement suffisant pour couvrir !es cofits des postes de 
depart pour !es centrales de taille importante. Par contre, pour !es centrales de 
plus petite taille, la Contribution ne permet pas de couvrir ces cofits. La Regie 
juge done necessaire d'etablir !es montants de la Contribution en tenant compte 
de la taille de la centrale. » 

La Regie considere done que la contribution du Transporteur doit se calculer 
individuellement, pour chaque poste de depart, et non pas de fayon cumulative comme !'a 
fait le Transporteur dans le cadre de la presente demande. 

Le Transporteur demande a la Regie de se prevaloir des dispositions de !'article 30 de sa Joi 
constitutive pour. reconna!tre le caractere confidentiel des schemas unifilaires et 
d'ecoulement de puissance qui ont ete deposes au dossier. 
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La Regie, pour Jes memes motifs et sous Jes memes reserves que ceux exprimes dans sa 
decision D-2007-1255

, la Regie accueille la demande de traitement confidentiel des schemas 
unifilaires et d'ecoulement de puissance contenus aux annexes. 

La Regie est satisfaite des informations soumises par le Transporteur avec sa demande 
initiale et en reponse aux demandes de renseignements. Le Projet est done justifie. 
Toutefois, !'engagement du Producteur, estime a 216,5 M$, ne satisfait pas aux exigences 
des Tarifs et Conditions. La contribution maximale du Transporteur au cout du poste de 
depart de la centrale de La Sarcelle doit etre etablie a 16 050 000 $ conformement aux Tarifs 
et Conditions, ce qui porte a 164 362 000 $ le total des couts estimes des travaux 
d'integration assumes par le Transporteur. 

Pour ces motifs, 

i!!-.. R.~gl~ .. ~.l! .. !:.~~.l!.r.g~~.;. 

ACCORDE au Transporteur l'autorisation requise en vertu de !'article 73 de la Loi afin de 
realiser le projet de raccordement des centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle, le 
Transporteur ne pouvant apporter, sans autorisation prealable de la Regie, aucune 
modification au Projet qui aurait pour effet d'en modifier de fas;on appreciable Jes couts ou 
la rentabilite; 

ETABLIT a 16 050 000 $ la contribution maximale du Transporteur au cout du poste de 
depart de la centrale de la Sarcelle; 

ETABLIT a 164 362 000 $le total des couts estimes des travaux d'integration assumes par 
le Transporteur; 

DEMANDE au Transporteur de presenter dans sa base tarifaire, !ors de sa demande 
d'inclusion des couts du Projet : 

R-3633-2007. 
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!es couts reels complets du Projet et de justifier !es ecarts majeurs observes; 
!es couts d'approvisionnement et de construction des postes selon le niveau de detail 
fourni a la piece HQT-13, document 1, pages 5 et 6; 

ACCUEILLE !es demandes de traitement confidentiel du Transporteur; 

INTERDIT la divulgation, la publication ou la diffusion des pieces suivantes et des 
renseignements qu'elles contiennent : 

o B-1-HQT-5, document 1, annexes A, B, C, D, E et F; 
o B-1-HQT-7, document 2, annexe III, Schemas unifilaires. 

Richard Lassonde 
Regisseur 
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ANNEXE A 

CONTRIBUTION MAXIMALE DU TRANSPORTEUR 
" , 

AUX COUTS D'UN POSTE DE DEPART 
AUTORISEE PAR.LA REGIE A COMPTER DU 

1 ER JANVIER 2008 

- -- ----- -- --. -- -- ------ -"- -- --- -. ------ ------- ------------- -- ------ --- -~ ----- --- -· -- ----.--- ------,- -- --.--- ---- ---- ---- --

Annexe A (1 page) 

R. L. 
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LA CONTRIBUTION MAXIMALE DU TRANSPORTEUR AUX COUTS D'UN POSTE DE 
DEPART AUTORISEE PAR LA REGIE A COMPTER DU !ER JANVIER 2008 

Centrales Centrales 
de moins de 250 MW de 250 MW et plus 

Tension Centrales Centrales Centrales Centrales 
nominale n'appartenant appartenant n'appartenant appartenant 

pas a a Hydro- pas a a Hydro-
Hydro-Quebec Quebec Hydro-Quebec Quebec 

(I) (2) (I) (2) 
Moins de 45 $/kW 39 $/kW 35 $/kW 30 $/kW 
44kV 
Entre 44 71 $/kW 62 $/kW 55 $/kW 48 $/kW 
et 120 kV 
Plus de 123 $/kW 107 $/kW 95 $/kW 83 $/kW 
120 kV 
Lorsque plus d'un palier de transformation est requis, la contribution maximale du 
niveau de tension approprie et selon la puissance installee de la centrale est doublee. 

12 


